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COMITE DIRECTEUR DU S I T G 
 
 

Procès-verbal de la séance du 2 mars 2006 
 
 
 
Présents : 
M. Th. Gauthier (ACG), président 
Mme P. Combe Dutheil (FTI) 
M. A. Fresco (TPG) 
M. D. Hausser (Observatoire technologique) 
M. M. Junet (SIG) 
M. F. Mumenthaler, chef du Service des systèmes d’information et de géomatique (SSIG) 
M. L. Niggeler (DCMO, Etat de Genève) 
M. R. Rapin (VG)  
M. S. Wermelinger (DAEL), président de la CFU 
 
 
Excusés :  
M. M. Terrond, Etat de Genève, président de la Commission technique 
M. R. Wüthrich (Aéroport) 
 
 
 
1. Approbation du procès-verbal de la séance du 8 décembre 2005 
 
Le procès-verbal est accepté, avec remerciements. 
 
 
2. Evaluation du SITG - rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil 
 
Le rapport de l'Idheap sur l'évaluation du SITG a été approuvé par le Conseil d'Etat lors de 
sa séance du 13 février et sera transmis formellement au Grand Conseil par le Conseil 
d'Etat. Les points suivants ont été ajoutés : 

- Historique et organisation du SITG 
- Mesures prises face au faiblesses identifiées dans le rapport 
- Ouverture sur la région transfrontalière 
- Organe de supervision 
- Ouverture aux organismes privés 

 
Suite à ce rapport François Mumenthaler a demandé formellement au CTI de renforcer les 
infrastructures informatiques (serveurs).  
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3. Rapport annuel 2005 
 
Le rapport annuel du SITG devrait être finalisé d'ici mi mars.  Le rapport sera envoyé à tous 
les membres du Comité directeur pour accord avant sa diffusion.  
 
Pour faire suite au rapport de l'Idheap, il est envisagé de ne pas produire de rapport de 
l'organe de supervision pour  2006.  
 
Un projet de loi générique sur les systèmes d'information est actuellement à l'étude. Celui-ci, 
pour les systèmes ouverts, reprend tous les principes de la loi du SITG. Ce projet sera 
soumis au comité directeur du SITG. 
 
 
4. Loi sur les géodonnées - Prise de position de la conférence des gouvernements de 

Suisse occidentale 
 
80 à 90 prises de position ont été reçues par la Confédération suite au projet de nouvelle loi 
fédérale sur les géodonnées. Actuellement, aucune information n'est diffusée par la 
Confédération sur la position des différents cantons.  
 
Un projet de lettre indiquant la prise de position de sept gouvernements cantonaux, dont 
Genève et Vaud est actuellement en cours de finalisation. Elle sera présentée lors de la 
prochaine conférence des gouvernements de Suisse occidentale par M. Robert Cramer, qui 
en assurera également la Présidence.  
 
Le comité directeur accepte la proposition de M. R. Rapin de faire connaître la prise de 
position du canton de Genève par le biais du site Internet du SITG.  
 
 
5. Evolution du SITG 
 
Suite à la réorganisation des départements au sein de l'Etat de Genève, une réflexion est 
actuellement menée sur les systèmes d'information qui devraient être regroupés par 
thématique sous la bannière du SITG (SIEnG, Nature, Mobilité, Environnement, Eau, 
SIDIT…).  
 
Les différents comités directeurs seraient supprimés (mis à par le CD du SITG), au profit 
d'une CFU plénière incluant tous les groupes thématiques.  
 
Pour le SITL, il faut définir un modèle commun pour tous. La proposition est de rattacher le 
SITL à un organisme politique transfrontalier, le CRFG. Il faudra définir comment procéder 
étant donné que le canton de Vaud, membre du SITL, ne fait pas partir du CRFG.  
 
Concernant les différents Observatoires, il faudrait également les regrouper dans une 
structure commune.  
 
Pour le SIDIT, M. Rapin pose la question des personnes extérieures qui pourraient en faire 
partie, mais ne pourraient pas faire partie intégrante du SITG étant donné que celui-ci ne peu 
pas être ouvert aux organismes privés. Cette question devra être reprise dans le cadre du 
comité de pilotage du SIDIT. 
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Pas de changement de structure au sein du Comité directeur du SITG qui reste l'organe 
stratégique de décision et continuera à travailler avec la CFU et des "sous-groupes" CFU.  
 
François Mumenthaler fera des propositions concrètes dans ce sens.  
 
 
6. Communication de la CFU 
 
Tous les projets actuellement en cours sont menés au sein des différents groupes de travail. 
La prochaine séance aura lieu dans 15 jours. Laurent Niggeler espère que de nouveaux 
projets seront annoncés/proposés.  
 
 
7. Communication de la Commission technique (CT) 
 
François Mumenthaler demande que la Commission technique mette en place une 
procédure d'annonces efficace lors de changement de modèles de données. 
 
 
8. Divers 
 
Un nouveau collaborateur a été engagé au sein de la DCMO, chargé de la surveillance du 
sous-sol. 
 
 
 
Date de la prochaine séance : 1er juin 2006 à 14h au SIAG. 

 
 
 
 

FMU/cr – 7.3.06 
 


